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Délibération n° DEL2023_088
OBJET : Remboursement de la compétence EPU au budget annexe assainissement

Exposé

La présente délibération organise le remboursement du budget annexe assainissement par
le budget principal, au titre de la compétence « eaux pluviales urbaines (EPU) ».

 1)    Historique     

Depuis la création de la Communauté d’Agglomération en 2017, l’exercice de la compétence
EPU s’est mis en place en plusieurs étapes :

·         Avant  2020,  la  compétence n’était  pas encore obligatoirement  communautaire.  En
2018 et 2019, la  Communauté d’Agglomération exerçait la compétence EPU pour la seule
Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  par  le  biais  d’une  convention  de  mutualisation,  suite  au
transfert des budgets annexes eau et assainissement de la Ville, ainsi que les personnels
rattachés  à  ces  budgets,  qui  assuraient  également  la  compétence  EPU.  Les  autres
communes  membres  exerçaient  la  compétence  EPU  par  financement  de  leur  budget
principal.
 
·         Depuis le 1er janvier 2020, de par la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise
en œuvre du transfert des compétences « eau » et « assainissement », la gestion des EPU
fait partie des compétences obligatoires de la Communauté d’Agglomération. Afin d’optimiser
cette transition et de pouvoir sécuriser et partager les données techniques et financières, la
Communauté  d’Agglomération  a  proposé  à  ses  communes  membres  de  reprendre  en
délégation, pour le compte de la CA, la gestion et le renouvellement de leurs équipements,
et d’exonérer en contrepartie la CA de toute responsabilité directe sur ces biens transférés
(application du principe de subsidiarité).

Cette solution s’inscrit dans le cadre de la loi du 27 décembre 2019, dite « Engagement et
proximité »,  en particulier  dans l'article  14 qui  a modifié  l'article  L.  5216-5 du CGCT qui
prévoit la possibilité pour un EPCI qui détient la compétence "gestion des eaux pluviales
urbaines" de déléguer tout ou partie de celle-ci.

Une première convention sur la période 2020-2021 a ainsi été signée par 109 communes
membres.

Une  deuxième  convention  sur  la  période  2022-2026  a  été  signée  par  41  communes
membres.
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  2)    Problématique
 
A la  différence  de  l’assainissement  (qualifiée  de  service  public  industriel  et  commercial
(SPIC)  et  financée  exclusivement  par  les  redevances  perçues  auprès  des  usagers),  le
financement de la compétence EPU (service public administratif  (SPA)) relève du budget
principal. Néanmoins, certaines dépenses de fonctionnement de la compétence EPU sont
supportées par le  budget  annexe assainissement,  notamment  des charges de personnel
puisque  certaines  prestations  EPU  sont  réalisées  par  le  personnel  affecté  au  budget
assainissement,  notamment  les  opérations  d’hydrocurage  ou  de  remise  à  la  cote  des
ouvrages.

En conséquence, il convient d’organiser le remboursement par le budget principal du budget
annexe assainissement, des charges qu’il a supportées pour son compte, depuis 2018.
 
La circulaire du 12 décembre 1978 concernant l’institution, le recouvrement et l’affectation
des  redevances  dues  par  les  usagers  des  réseaux  d’assainissement  et  des  stations
d’épuration, précise très explicitement que le coût des eaux pluviales doit être comptabilisé
sur le budget principal de la collectivité :

« Le service dont  le  financement  doit  être assuré par la redevance d’assainissement ne
recouvre que la collecte, le transport et l’épuration des eaux usées. Le coût des mêmes
opérations pour les eaux pluviales doit être imputé au budget général de la collectivité et
couvert par les ressources fiscales de celle-ci. »

Cette  circulaire  toujours  en  vigueur  précise  également  que  :  «  la  fixation  de  la  charge
financière qui doit être supportée par le budget général de la collectivité au titre des eaux
pluviales  dépend  de  considération  de  fait  tenant  essentiellement  à  la  contexture  des
réseaux. Les prestations fournies par le service d’assainissement sont en effet très variables
selon que les réseaux sont totalement séparatifs, partiellement ou totalement unitaires ».

Il convient d’expliciter ces termes :

- un réseau unitaire est un système de collecte des eaux usées où toutes les eaux (eaux
usées et eaux de pluie) transitent par une seule et même canalisation et se mélangent ;

-  un  réseau  séparatif  est  un  système  de  collecte  où  l’eau  de  pluie  et  les  eaux  usées
possèdent chacune leur réseau d’évacuation (et de traitement) séparé.

Conformément  à ladite  circulaire,  « Il  appartiendra donc à l’assemblée délibérante de la
collectivité  de  fixer  forfaitairement  la  proportion  des  charges  de  fonctionnement  et
d’investissement  qui  fera  l’objet  d’une  participation  du  budget  général  versé  au  budget
annexe du service d’assainissement ».

La  circulaire  indique  les  fourchettes  de  participation  suivantes,  calculées  sur  le  budget
annexe assainissement :
 

Participation aux charges de
fonctionnement du budget

annexe assainissement

Participation aux
amortissements et aux intérêts

des emprunts du budget
annexe assainissement

Réseau unitaire

de 20 % à 35 % des charges de
fonctionnement  (hors
amortissements et  intérêts des
emprunts)

de  30  %  à  50  %  des
amortissements et  des intérêts
des emprunts
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Réseau
séparatif

Maximum de 10 % des charges
de  fonctionnement  (hors
amortissements et  intérêts des
emprunts)

 

 

3)    Méthode retenue
 
Le tableau ci-dessous calcule le montant des remboursements à opérer au budget annexe
assainissement, en application de la circulaire détaillée ci-dessus, et en tenant compte des
éléments suivants :

·         Le réseau communautaire étant essentiellement séparatif (à 95 %), il est proposé
de retenir  un forfait  de 10 % des charges de fonctionnement,  hors amortissements et
intérêts des emprunts  comme le prévoit la circulaire. Il est également proposé de déduire
les charges de personnel du budget eau qui sont portées par le budget assainissement
puis  refacturées au budget  eau,  ainsi  que les  frais  de support  (5 % des recettes  de
fonctionnement) qui sont reversés au budget principal.

 
·         Il  est  également proposé d’appliquer un prorata au montant  de remboursement
calculé, afin de tenir compte du fait que la compétence EPU n’est pas totalement retracée
dans  le  budget  assainissement.  En  effet,  d’une  part  la  compétence  est  déléguée  à
certaines communes membres (voir 1), et d’autre part la compétence est parfois exercée
par recours à des prestataires dont les factures sont directement prises en charge par le
budget principal.
 

Concrètement,  la  compétence  EPU  est  prise  en  charge  par  le  budget  annexe
assainissement sur le territoire de Cherbourg-en-Cotentin et, depuis 2022, sur les territoires
de la Saire, et de Douve Divette pour partie (sur les trois communes du territoire qui n’ont
pas  conventionné).  De  plus,  les  agents  de  la  régie  assainissement  peuvent  intervenir
ponctuellement sur l’ensemble des réseaux EPU du territoire.   Il est proposé de retenir un
prorata correspondant au prorata des attributions de compensation EPU de ces territoires
sur l’ensemble de Cotentin. Cette méthode permet de tenir compte du linéaire concerné et
de la particularité des réseaux de Cherbourg-en-Cotentin, transcrite dans son AC.

Les proratas sont de 41,01 % pour Cherbourg-en-Cotentin, 1,67 % pour les trois communes
de la Saire, 1,33 % pour les trois communes concernées de Douve Divette et 1 % estimés
pour les autres opérations ponctuelles sur l’ensemble du territoire.
 

·         Ainsi  il  est  proposé  de  rembourser  au  budget  assainissement  un  montant
de 2 625 322 €, sur la base des comptes administratifs 2018 à 2022 et du budget primitif
2023.
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·         A compter de 2024, le remboursement s’appliquera sur la base du budget primitif
de l’année N, corrigé de la différence liée à l’écart constaté entre le budget primitif et le
compte administratif N-1. 

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  n° 2018-702  du  3 août 2018  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  transfert  des
compétences « eau » et « assainissement »,

Vu la  circulaire n°  78-545 du 12 décembre 1978 relative  aux modalités d’application du
décret n° 67-945 du 24 octobre 1967 concernant l’institution, le recouvrement et l’affectation
des  redevances  dues  par  les  usagers  des  réseaux  d’assainissement  et  des  stations
d’épuration,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 177 - Contre : 1 - Abstentions : 5) pour :

- Autoriser  la  mise  en  place  d'un  mécanisme  de  remboursement  des  charges
supportées au titre des EPU par le budget annexe assainissement pour le compte du
budget principal.

- Autoriser le versement d’un remboursement correspondant aux années 2018 à 2023
inclus (2 625 322 €), à titre de régularisation des écritures non passées depuis la
création de la Communauté d’Agglomération.

- Autoriser le versement annuel de ce remboursement, à compter de l'année 2024,
selon la méthode décrite ci-dessus.

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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